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UGC s'indigne du rachat
de ses salles par Kinepolis

Le ton monte entre Kinepolis et
UGC Belgique, qui se réserve le
droit de contester devant les tri-
bunaux le rachat des murs de ses
salles de cinéma par son princi-
pal concurrent.

VINCENT GEORIS

Bruno Plantin-Carrenard, le patron
d'UGe Belgique, voit rouge. Depuis
qu'il a appris en juillet dernier le
rachat par son concurrent
Kinepolis du bâtiment abritant les.
dix salles du cinéma UGC de
li4.venue de la Toison d'Or, il réflé-
chit à la réplique la plus adéquate.
Sur le terrain des tribunaux, mais
aussi de l'Autorité belge de la
Concurrence.

En clair, le groupe UGe se trouve
dans la situtation infortable de de-
voir rendre des comptes à son prin-
cipal concurrent à Bruxelles, tout en
~etrouvant, de surcroît, à la merci de
fa décision éventuelle de Kinepolis
de mettre fin au bail En effet, en tant
que bailleur commercial, Kinepolis
a désormais le droit d'accéder ...aux
comptes d'UGe à Bruxelles. Un com-
ble, lorsqu'on connaît la rivalité fa-
rouche qui existe entre les deux so-
ciétés. Par ailleurs, et même si cela
n'entre probablement pas dans ses
intentions, Kinepolis a le droit de ré-
silier le contrat de bail, dans l'hypo-
thèse où il souhaiterait contracter
avec un autre locataire.

UGC prêt à en découdre
en justice
«Nous sommes indignés par cette ac-
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quisition qui, outre une attitude peu Il se pourrait aussi qu'UGC
déontologique, porte atteinte brutale- conteste le montant de la vente.
ment à la situation de concurrence qui Selon plusieurs sources, il oscille-~Jlr;:â~~~~~~~::'~~~~:o~alentours de 13 miIlions

cette transa~tion e~t une m~nière dis- Une enquête de plus
cutable e~d~toumee de se debarras~er en plus probable
de son pnnClpal concurrent sur la VIlle
la plus cinéphile du pays et la seule où L'opposition soulevée par, UGe à
il existe une situation de concurrence ef cette transaction rend de plus en
fective face à Kinepolis." plus vraisemblable l'ouverture

Selon nos informations, il y a de d'une enquête formelle par
fortes chances qu'UGe dénonce la li4.utorité belge de la concurrence.
transaction immobilière auprès du Une telle enquête ne préjugerait
Tribunal de commerce. «Bien en- évidemment en rien de l'issue de la
tendu, nous comptons poursuivre l'ex- décision de l'autorité sur une viola-
ploitation de ce site emblématique pour
UGC en Belgique. Et nous nous réser-
vons le droit de contester la légalité de
cette acquisition par tous lesmoyensju-
ridiques disponibles)), affirme Bruno
Plantin-Carrenard.

,<L'argumentselon lequel Kinepolis
aurait juste réalisé un investissement
immobilier est suspect à plusieurs ti-
tres, poursuit-il. En réalité,je ne crois
pas un seul instant qu'il s'agisse d'un in-
vestissement immobilier.))

Dans son rapport semestJj.el, Ki-
nepolis affIrme pour sa défense que
son portefeuille immobilier ne
contient pas que des cinémas ex-
ploités en propre mais aussi des
complexes donnés en location à des
tiers, comme le site polonais Cinema
City Kinepolis Poznan. «Lacomparai-
son ne tient pas)), argue le manager
d'UGC Belgique. «Kinepolis a quitté
l'exploitation à Potzdam et n'es~ defai~
pas présent en tant qu'exploitant sur le
marché loca/J).

tion des règles de la concurrence.
Des échanges informels

auraient déjà eu lieu entre UGe
Belgique et l'auditorat.

Kinepolis est dans la ligne de
mire de l'Autorité belge de la
Concurrence depuis qu'il a·racheté
l'immeuble abritant les salles de
cinéma liGe Toison d'Or. Legroupe
explique que cette acquisition fait
partie de sa gestion immobilière et
dément toute intention d'interfé-
rer dans l'exploitation d'UGe. A ce
stade, il ne souhaite d'ailleurs pas
faire de commentai~e supplémen-
taire.
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